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Une subvention de 300 000 $ pour la SODIM

New Richmond, le 21 avril 2006 Ð La ConfŽrence rŽgionale des Žlu(e)s de la GaspŽsie et des ëles-de-la-
Madeleine verse une subvention de 300!000!$ ˆ la SociŽtŽ de dŽveloppement de l"industrie maricole de la
GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine pour appuyer l"organisme dans la rŽalisation de son projet SODIM
2005-2009. Ce montant sera rŽparti sur trois annŽes financi•res et servira ˆ la recapitalisation du fonds
d"investissement et au financement du fonctionnement de la SociŽtŽ de dŽveloppement.

La SODIM est une corporation sans but lucratif dont la mission est de contribuer ˆ la crŽation et au
dŽveloppement d"entreprises de mariculture rentables et compŽtitives, crŽatrices d"emplois dans les
rŽgions maritimes. Elle offre de l"aide financi•re pour soutenir les entreprises dans leurs projets
d"implantation, de diversification et d"expansion par l"entremise d"un fonds d"investissement. Son mandat
initial se limitait ˆ la rŽgion administrative de la GaspŽsie et des ëles-de-la-Madeleine. En 2000, elle
Žlargissait son territoire d"intervention aux rŽgions de la C™te-Nord et du Bas-Saint-Laurent.

Elle est partenaire dans le financement de 14 des 20 entreprises actives au QuŽbec. Elle est Žgalement
chargŽe d"administrer un fonds de R&D, dotŽ d"une enveloppe de 9!M$, qui vise ˆ appuyer la rŽalisation
d"activitŽs de recherche prŽcompŽtitive et de transfert technologique. Elle offre aussi des services d"aide
technique et de conseil en gestion aux entreprises maricoles, en mettant ˆ leur disposition les
compŽtences d"un ingŽnieur maricole et d"un conseiller financier. Son cadre d"intervention s"est Žlargi
avec l"Žlaboration et la mise en oeuvre de stratŽgies visant ˆ solutionner des probl•mes propres au
dŽveloppement de ce secteur d"activitŽ.

La recapitalisation du fonds d"investissement de la SODIM devrait permettre l"atteinte de l"objectif de
consolidation des entreprises maricoles existantes. Les hausses des rendements de production attendues
devraient permettre de maintenir les 135 emplois du secteur. La phase d"expansion de l"industrie, qui
devrait suivre la pŽriode de consolidation, favorisera la crŽation de nouveaux emplois.  Le dŽveloppement
d"outils adaptŽs aux problŽmatiques de l"industrie maricole est susceptible d"intŽresser les jeunes
entrepreneurs des rŽgions maritimes. La mariculture peut devenir, ˆ long terme, un employeur important
pour les jeunes dipl™mŽs des Žcoles de formation professionnelle et technique en aquaculture. Les
besoins en recherche et dŽveloppement et le caract•re innovateur de l"industrie attirent dŽjˆ de jeunes
chercheurs universitaires vers les rŽgions maritimes.
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